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Préambule 

La société Parc éolien des Monts de Châlus projette d�installer un parc éolien 

sur la commune de Saint-Mathieu, dans le département de la Haute-Vienne (87). 

Le bureau d�études ENCIS Environnement a été missionné par le maître 

d�ouvrage pour réaliser le volet paysager de l�étude d�impact sur l�environnement 

pour ce nouveau projet. 

Ce dossier retrace la démarche employée par les paysagistes et cartographes 

du bureau d�études pour analyser le paysage, ses sensibilités vis-à-vis d�un parc 

éolien et sa capacité à absorber un projet nouveau et structurant. Le rôle des 

paysagistes est aussi de conseiller le porteur de projet pour maintenir une 

cohérence du paysage vécu et observé, en assurant une lisibilité claire. Une analyse 

précise permettra enfin au lecteur de comprendre les effets du futur parc éolien dans 

son contexte. 
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 Les acteurs du projet 

 

1.1.1 Le porteur de projet 

Le demandeur est la société Parc éolien des Monts de Châlus SAS. 

Le projet est développé par WKN France, filiale du groupe international WKN Gmbh-PNE, une société 

spécialisée dans le développement et la construction de parcs éoliens sur l�ensemble du territoire 

métropolitain.  

La société WKN Gmbh a vu le jour en 1990 et est devenue une société historique de développement 

et de réalisation de parcs éoliens en Allemagne. WKN Gmbh a ensuite étendu ses activités en Europe (Italie, 

France, Pologne, Suède, Ecosse, Roumanie, Bulgarie, Ukraine notamment), aux États-Unis et plus 

récemment, en Afrique du Sud. 

En 2013, avec le rapprochement de WKN Gmbh et de PNE AG, le groupe PNE Group est devenu un 

des leaders mondiaux de l�éolien. Particulièrement actif sur le plan international, il est présent pour le 

développement et la construction de parcs éoliens onshore et offshore dans 14 pays différents. Regroupant 

plus de 400 salariés, le groupe a ainsi développé, depuis sa création, 6 000 MW éoliens onshore et 4 700 

MW éoliens offshore. 

 

Responsable du projet :  

Jérôme PENHOUET, Chef de projets 

Adresse :  

Immeuble Le Cambridge 

10 boulevard Émilie Gabory 

44200 NANTES 

 

Tél : 02.40.58.73.10 

Fax : 02.40.58.73.81 

 

1.1.2 Le bureau d�études paysagères 

Le Bureau d�études ENCIS Environnement est spécialisé dans les problématiques environnementales, 

d�énergies renouvelables et d�aménagement durable. Dotée d�une expérience de plus de sept années dans 

ces domaines, notre équipe indépendante et pluridisciplinaire accompagne les porteurs de projets publics et 

privés au cours des différentes phases de leurs démarches.  

L�équipe du pôle environnement, composée de géographes, d�écologues et de paysagistes, s�est 

spécialisée dans les problématiques environnementales, paysagères et patrimoniales liées aux projets de 

parcs éolien, de centrales photovoltaïques et autres énergies renouvelables. Début 2017, les responsables 

d�études d�ENCIS Environnement ont pour expérience la réalisation d�une cinquantaine de volets paysagers 

d�étude d�impact de projets éoliens et d�une trentaine de dossiers de Zone de Développement Eolien. 

 

Responsables de l�étude  

 

- Rédaction de l�étude : Mathilde Degen, Ingénieure Paysagiste 

 Mélanie Faure, responsable d�études / Paysagiste DPLG 

- Correction : Raphaël Candel-Escobar, chargé d�études / Paysagiste DPLG 

- Validation : Sylvain Le Roux, directeur d�études / Géographe 

 

ENCIS Environnement 

21 rue Columbia 

87068 LIMOGES Cedex 

Tel : 05 55 36 28 39 
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 Les documents de référence éolien / paysage 

 

1.2.1 Le Schéma Régional Éolien 

Le Schéma Régional Eolien est prévu aux articles L.222-1 et suivants et R.222-1 et suivants du Code 

de l�Environnement. Ce schéma, qui est une annexe du Schéma Régional Climat, Air, Énergie (SRCAE), « 

définit, en cohérence avec les objectifs issus de la législation européenne relative à l�énergie et au climat, les 

parties du territoire favorables au développement de l�énergie éolienne » en tenant compte d�une part, du 

potentiel éolien et d�autre part, des servitudes, des règles de protection des espaces naturels ainsi que du 

patrimoine naturel et culturel, des ensembles paysagers, des contraintes techniques et des orientations 

régionales.  

Les schémas fixent également des objectifs quantitatifs (puissance à installer) et qualitatifs. Ce 

document basé sur un état des lieux de l�éolien dans la région et sur des analyses techniques et paysagères 

sera ensuite mis en perspective avec l'ensemble des autres volets du SRCAE. Le SRE dresse un état des 

lieux des contraintes existantes sur le territoire pour définir des zones à enjeux et des zones favorables. Il 

fixe la liste des communes formant les délimitations territoriales du Schéma Régional Eolien. 

 

Le schéma régional éolien du Limousin a été approuvé par arrêté du Préfet de région le 23 avril 2013. 

Il a par la suite été annulé en janvier 2017. 

 

1.2.1.1 Le zonage du SRE 

Après un inventaire complet des différents éléments composant le paysage (sites classés / inscrits, 

sites patrimoniaux remarquables, paysages emblématiques et singuliers, patrimoine archéologique�), et 

une synthèse des différents enjeux qui y sont associés, le schéma régional éolien du Limousin présente une 

carte de synthèse des zones favorables à l�installation de parcs éoliens. Le site à l�étude est compris dans 

une zone favorable au développement éolien (cf. carte suivante).  

 

1.2.1.2 Les préconisations paysagères du SRE 

Le SRE Limousin contient également des préconisations paysagères d�ordre général, qui sont : 

- Etre à l�écoute des positions raisonnées des riverains et des acteurs de la vie économique locale. 

Elles doivent être analysées par les porteurs de projet, les élus, les services techniques en charge de 

l'étude des dossiers éoliens. 

- Réaliser une implantation en accord avec les structures paysagères locales, en s�appuyant sur la 

perception et l�appréhension des structures paysagères par la sensibilité collective donnée et cultivée 

par le milieu social et la culture ambiante. 

- Eviter le mitage excessif du territoire par de très nombreux parcs disséminés dans l'espace, 

déconnectés du support paysager global. 

 

Du point de vue paysager, l�aire d�étude immédiate du projet éolien se trouve donc en majeure 

partie sur une « zones favorables à enjeux patrimoniaux et paysagers faibles » (cf. carte ci-contre). 
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Carte 1 : Sensibilités paysagères du SRE du Limousin 

 

Carte 2 : Zone favorable du SRE Limousin en Haute-Vienne 
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1.2.2 Les préconisations de la DREAL Limousin 

La notice explicative des cartes départementales étudiées par la DREAL Limousin, mise en place dans 

le cadre du développement de l�éolien, émet plusieurs préconisations : 

 

Les sites classés et inscrits : « L�implantation d�éoliennes dans ces espaces reconnus par une 

protection réglementaire est incompatible (sites classés) ou fortement à éviter (sites inscrits). Par ailleurs, 

pour ne pas dévaloriser ces sites protégés, il est conseillé de ne pas installer des parcs éoliens aux abords 

immédiats de ces sites. Ainsi, pour éviter aux projets éoliens de créer des nuisances paysagères importantes 

aux sites, il est proposé d�adopter une certaine marge de recul (de 1 à 4 km par exemple, selon la topographie 

locale); les marges de recul ne sont pas dessinées sur les cartes départementales et doivent être dans 

chaque cas adaptées au terrain. » 

 

Les sites emblématiques : « Dans ces espaces pittoresques qui ont fait l�objet des savoir-faire locaux, 

d�une gestion patrimoniale, l�implantation d�éoliennes est très fortement déconseillée et à éviter. 

 

Les lignes de crêtes et les sommets isolés : « L�implantation d�éoliennes est fortement déconseillée et 

à éviter sur les lignes de crêtes et les sommets isolés du Limousin en raison des risques d�impacts négatifs 

engendrés (effet de dominance, mauvais rapport d�échelle avec le relief, dénaturation d�espaces, espaces 

symboliques associés à la mémoire collective locale�). » 

 

Les rebords paysagers : « Il est très souhaitable de ne pas implanter de parcs éoliens sur les rebords 

paysagers pour éviter l�effet de dominance de ces parcs s�ils étaient construits en contre-plongée de zones 

habitées. Pour éviter de tels effets, une bande de recul (de l�ordre de 2 km) à partir du rebord paysager est 

proposée. Cette marge de recul théorique est à adapter aux spécificités du terrain. » 

 

Les Parcs Naturels Régionaux : « Un développement raisonné de l�éolien contribuant à la production 

d�énergie renouvelable, mais particulièrement respectueux de la qualité des paysages (qui est un élément 

essentiel de la labellisation PNR) est à mettre en �uvre au sein de ces territoires. » 

 

 

 

1.2.3 Schéma de développement éolien territorial et dossier de 

Zone de Développement Éolien 

Le 17 janvier et le 14 février 2013 l�Assemblée Nationale, puis le Sénat ont voté la suppression des 

Zones de Développement Éolien (ZDE). Il n�est donc plus nécessaire que le projet soit intégré dans une ZDE 

pour qu�il bénéficie du tarif de rachat spécifique à l�éolien. 

L�aire d�implantation immédiate (AEI) se situe dans une Zone de Développement Éolien. Elle proposait 

une zone d�implantation favorable sur la totalité de l�AEI. 

Cette ZDE prévoyait les recommandations paysagères suivantes :  

- S�implanter plutôt sur la ligne de cassure au sommet des Tomanies, plutôt que sur le replat ou dans 

la pente, 

- Chercher un mode d�implantation qui suive cette ligne de rebord de manière à être en cohérence avec 

les lignes naturelles, 

- Conserver la végétation en pied d�installation pour ne pas dégager la base des mâts en vues moyenne 

distance et veiller à éviter des saignées forestières visibles depuis les routes ou les villages. 

De plus, il était souligné de veiller à ne pas créer d�impacts négatifs vis-à-vis : 

- Des monuments historiques du Domaine de Cromières et de l�église de Reilhac, 

- Des villages ou lieux-dits de Chez Tamagnon, Le Bournat, Puisseger, Fonsoumagne, Chambonnaud 

et les Champs (lieu-dit de Saint-Mathieu). 
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Carte 3 : Enjeux paysagers de la Haute-Vienne vis-à-vis de l�éolien (DREAL Limousin) 



Volet paysager et patrimonial de l�étude d�impact sur l�environnement du projet éolien de Saint-Mathieu (87)   2019 
 

 

Porteur de projet : Parc éolien des Monts de Châlus / Bureau d�études : ENCIS Environnement  

 
14 

 

  



Volet paysager et patrimonial de l�étude d�impact sur l�environnement du projet éolien de Saint-Mathieu (87)   2019 
 

 

Porteur de projet : Parc éolien des Monts de Châlus / Bureau d�études : ENCIS Environnement  

 
15 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partie 2 : Méthodologie 
 

  


